Républigue Algérienne Démocratique et Populaire

Ministere de la Défense Nationale

Commandement de la Gendarmerie Nationale

Deuxieme mise en demeure n°02 avant résiliation

Conformement au decret présidentiel N°15-247 du
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des
delegations de service public, et en application des clauses
-.contractuel les afferentes au contrat N°2678/0254 du 31/12/2020,
portant sur 'Etude d’adaptation, suivi et contréle des travaux de
la réalisation en dur d’une Brigade Territoriale de !a Gendarmene

Nattonale a la wilaya de Tlemcen, conclu avec le = ~=C ww:;w

—EREAL WORANED AZZEDDINE &t BIRECHE DJA - dont
le siege social 49 rue ould aocudia mokhtar a la V\/t[aya de Sldl Bel
Abbes, cette derniere est mise en demeure N°02 pour le non-
respect de ses engagements contractuels.
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A Cet effet, EZ=RCUPEN
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AZZEDDINE st BIRECHE DJANILA est tenue de remeédier a ce
probleme, et d’honorer ses engagements contractuels dans un
delai de huit (08) jours a compter de la date de publication du
présent avis dans les quotidiens nationaux et le bulletin officiel
des marches de l'opérateur public (BOMOP).
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Passe ce delai, des mesures seront appliguées conformément
a la reglementation en vigueur.



